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COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 15 SEPTEMBRE 2022 

 

 

Sur convocation adressée aux conseillers le 9 septembre 2022, le Conseil Municipal de 

SCHARRACHBERGHEIM-IRMSTETT, s’est réuni sous la présidence de Madame Sylvie 

THOLÉ, Maire, qui ouvre la séance à 20h00. 

 

Conseillers élus : 

15 

Conseillers en fonction 

15 

Conseillers présents : 

15 

ETAIENT PRESENTS : 

ARBOGAST Olivier – FRIANT Patricia –  

GAUTHIER Fabienne – GERMANN Pierre –  

LAMP Sabrina – MAHON Florian – MAHON Jean-Marc – 

MEYER Marc – MULLER Éric – MUTZIG Catherine – 

PAUL Claudia – REYSZ Evelyne – REYSZ Valérie – 

ZUSATZ Franck 

  

 

1. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE : 

 

Monsieur Pierre PAGE a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

2. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 16 JUIN 2022 : 

Le compte-rendu de la séance du 16 juin a été transmis aux conseillers le 20 juin.  

 

Il est adopté à 14 voix pour et 1 abstention (Fabienne Gauthier)  

 

 

3. ACTIONS OU DECISIONS DU MAIRE PAR DELEGATION : 

 
En vertu de l'article L. 2122-23 du CGCT, le maire doit rendre compte à chacune des réunions 

obligatoires du conseil municipal des décisions qu'il a prises dans les matières qui lui ont été déléguées. 

  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 4 juin 2020 statuant sur les délégations générales 

de compétences données au Maire, 

 

 

Le conseil municipal PREND ACTE des actions ou décisions du maire suivantes : 

 

• Acceptation d’indemnités de sinistres :  

o Dommage aux biens :  

▪ 761,60 € en remboursement de la réparation du muret entre la partie basse et 

la partie haute de la rue Principale, suite à un accrochage (franchise de 250 

€ à récupérer à la fin du recours contre le responsable). 
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4. ASSEMBLEES : 

 

23-2022 DESIGNATION D’UN CONSEILLER MUNICIPAL « INCENDIE ET 

SECOURS » 

 

ETANT EXPOSE : 

Le décret n°2022-1091 du 29 juillet 2022 relatif aux modalités de création et d’exercice de la 

fonction de conseiller municipal incendie et secours complète le code de la sécurité intérieure 

par l’article D. 731-14. Ainsi pour les mandats en cours, un adjoint au maire ou un conseiller 

municipal chargé des questions de sécurité civile doit être désigné dans les trois mois à compter 

de l’entrée en vigueur du décret, à savoir au plus tard le 1er novembre 2022. 

 

Le Conseil Municipal, à 14 voix pour et 1 abstention (Olivier Arbogast) 

DESIGNE  M. Olivier Arbogast pour la fonction de conseiller municipal incendie et secours. 

 

5. FINANCES 

 

24-2022 DUREE D’AMORTISSEMENT DE FONDS DE CONCOURS  

ETANT EXPOSE : 

Il convient d’amortir la participation de la commune au déplacement des câbles de l’opérateur 

Orange, réalisé lors des travaux du lotissement de l’ancienne école, pour un montant de 3199 € 

mandaté sur l’exercice 2021. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

DECIDE l’amortissement en totalité sur l’exercice 2022 

 

25-2022 DECISION MODIFICATIVE DE CREDITS 

ETANT EXPOSE : 

 

Suite à : 

- La vente de la parcelle AM106 (délibération du 05/05/2022) pour un montant de 1088 € 

- La décision d’amortir la subvention à l’opérateur Orange (délibération du 15/09/2022) 

pour un montant de 3199 € 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

ACCEPTE la décision modificative de crédits suivante : 
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FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

022 Dépenses Imprévues -3 199,00     

Opération d’ordre 042 6811 

Dotation aux 

amortissements des 

immobilisation 3 199,00     

INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

020 Dépenses Imprévues 4 287,00 

024 Produits des cessions 

d’immobilisations 1 088,00 

    

Opération d’ordre 040 – 280422 

Amortissement des subventions 

d’équipement - personnes de droit 

privé - bâtiments ou installations  3 199,00 

 

 

6. SERVICE PUBLIC : 

 

26-2022 RAPPORT ANNUEL 2021 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 

PUBLIC D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT 

ETANT EXPOSE : 

Conformément aux dispositions de l’art. 3 du décret n° 95-635 du 6 mai 1995, relatif à la 

Coopération Intercommunale et après avoir écouté la présentation : 

Le Conseil Municipal, 

PREND ACTE du rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité du service public d’eau potable 

et d’assainissement. 

7. URBANISME : 

• PERMIS DE CONSTRUIRE : 

 

25/08/2022 M. BRODIS JEAN-MICHEL / rue de l’Eglise : extension de maison 

 

• DECLARATIONS PREALABLES DE TRAVAUX : 

 

07/07/22 : M. STANISLAS Bernard / rue du Gal Wurmser : changement de portes de garage 

13/07/22 : M. LAUGEL Olivier / impasse Hoefel : déplacement du portail, rénovation du toit 

19/07/22 : M. BERTIN Frank / rue du Piémont : remplacement de thuyas par un brise-vue 

04/08/22 : M. BECKER Mathieu / rue St-Ulrich : ravalement de façade 

09/08/22 : M. HALBWACHS Laurent / rue du Piémont : piscine semi-enterrée 

07/09/22 : M. KIELWASSER Alexandre / rue Principale : panneau solaires thermiques 
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• DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER : 

14/06/22 M. et Mme Philippe BRICKA / habitation rue de la Source, section AD n°92 (4,18a) 
20/07/22 M. HAMILLE Olivier et Mme BAVINCKHOVE Leslie / habitation rue du Monseigneur 
Auguste Sieffert, section 224AN n°98 (2,62 ares) 
04/08/22 CONSORTS WOLFF Sabine et Myriam / habitation rue de Soultz-les-Bains, section 
AE n°15 et 16 (21,76 ares) 
06/08/22 M. OLLIVE Rémy et Mme MATHIEU Delphine / habitation rue du Monseigneur 
Auguste Sieffert, section 224AN n°99 (1,7 ares) 
09/08/22 Mme FREISS Audrey / habitation rue des Comtes de la Roche, AA n°162 (6,45 ares) 
10/08/22 SCI LES OLIVIERS / terrain à bâtir rue Froehn, section AB n°159 (2,46 ares) 
24/08/22 M. ANTOINE Albert et Mme FRITSCHMANN Lydia / habitation impasse Hoefel, 
section AD n°78 (1,79 ares) 
24/08/22 M. et Mme Fabien SCHAFF / habitation rue Charles Mewes, AA n°310 (10,99 ares) 

06/09/22 M. et Mme Maurizio CIULLO / habitation rue des jardins, section AK n°133, 134, 

136, 140, 141, 145 (13,82 ares) 

 

 

8. DIVERS ET INFORMATIONS : 

• Agenda : 

o Les Journées du patrimoine : auront lieu les 17 et 18 septembre. Le conseil 

remercie pour l’organisation M. et Mme Brière pour leur exposition historique 

(église protestante) et l’association Scharr’Arts pour leur exposition d’œuvres (cave 

dîmière). 

o Exposition de peinture "Monique et Lucien BINAEPFEL" : les 24 et 25 

septembre 2022 de 10h30 à 18h00. 

o Goûter de Noël : date fixée au samedi 10 décembre. 

o 2e Marché du Terroir : date fixée au dimanche 14 mai 2023. 

 

• Tri sélectif :  

Une réunion d’information de la population sera organisée le jeudi 13 octobre afin de 

permettre de mieux s’approprier les consignes et de répondre aux questions. 

 

• Eclairage public :  

Une réflexion du bureau est en cours pour réaliser des économies d’éclairage (remplacement 

du système « Lubio » par des LEDS, extinction des lampadaires la nuit).  

 

Au regard de la crise énergétique actuelle Madame le Maire a souhaité aborder la question de 

l’extinction des lampadaires la nuit, entre 23h et 5h du matin. La commune doit également 

s’inscrire dans la sobriété énergétique demandée afin de prévenir un black-out électrique. 

Une discussion s’engage, chacun fait part de son opinion, la majorité du conseil se déclare 

favorable à la proposition d’extinction des lampadaires la nuit. Au préalable, un courrier 

d’information sera envoyé aux concitoyens. 
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• Travaux :   

 

o  Placette du Château :  

Les travaux pour la réhabilitation de la placette devront commencer aux environs de fin 

octobre. Trois arbres y seront plantés, après la phase de pavage et la délimitation des 

parkings. 

o  Accès au cimetière catholique depuis la piste cyclable :  

Une bande d’enrobé de 1,40 m de large (réglementation PMR) sera posée jusqu’au 

portail prévisionnellement fin octobre. La jonction vers la rue principale sera effectuée 

ultérieurement. 

 

• Traitement des vignes :  

Madame le Maire fait part du courrier réceptionné en mairie, cette habitante souhaite que la 

mairie informe via les panneaux d’informations des périodes de traitement. Cette demande 

fait suite à la « charte de bien vivre ensemble » entre les riverains et les viticulteurs.  

Pour ce faire, il est essentiel que les riverains communiquent leurs coordonnées, cette 

démarche a déjà été entreprise par des viticulteurs, mais ils n’ont pas réceptionné l’ensemble 

des numéros de téléphone.  

C’est aux riverains de communiquer leur numéro de téléphone aux viticulteurs exploitant 

une parcelle de vignes à côté de leur habitation. 

 

• Rénovation du réseau d’eau : 

Monsieur Mahon informe le conseil que la compétence eau et assainissement étant confiée 

à la SDEA, la rénovation du réseau est réalisée par leur soin. La programmation est réalisée 

en concertation avec les élus communaux et la communauté des communes. Pour l’heure 

aucune réfection du réseau n’est programmée au niveau de la rue principale.  

 

• Plan Communal de Sauvegarde :  

Mme Le Maire remet à Mme Gauthier et à M. Germann, installés en cours de mandat, un 

exemplaire du Plan Communal de Sauvegarde. 
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Les conseillers n’ayant plus de question à soulever et l’ensemble des points à l’ordre du jour 

ayant été abordés, Madame le Maire lève la séance. 

 

 

THOLÉ Sylvie 

 

 

 

 

MAHON Jean- Marc REYSZ Valérie 

ARBOGAST Olivier 

 

 

 

 

PAUL Claudia 

 

FRIANT Patricia 

 

GAUTHIER Fabienne 

 

 

 

 

GERMANN Pierre 

 

MAHON Florian 

 

MEYER Marc 

 

 

 

 

MULLER Éric 

 

 

MUTZIG Catherine 

LAMP Sabrina REYSZ Evelyne ZUSATZ Franck 

 


